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Erwägungen

E. 1
Les amendements du Protocole de Montréal du 16 septembre 1987 relatif à des substances
qui appauvrissent la couche d’ozone adoptés les 17 septembre 1997 et

E. 3
décembre 1999, sont approuvés. 2 Le Conseil fédéral est autorisé à ratifier les
amendements. Art. 2 Le présent arrêté n’est pas sujet au référendum en matière de traités
internationaux.
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126 011 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
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